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Conditions de retour à l'activité professionnelle après un congé maternité
Question écrite n° 8713

Texte de la question

M. Yannick Monnet interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
conditions de retour des femmes à l'activité professionnelle, après un congé maternité. L'article L. 1225-25 du
code du travail dispose qu' « à l'issue du congé de maternité, la salariée retrouve son précédent emploi ou un
emploi similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente ». L'ambiguïté induite par cette alternative d'un
« emploi similaire » suscite un certain nombre d'abus de la part des employeurs, imposant à leur salariée un
changement de poste à son retour de congé maternité, parfois vécu comme une « mise au placard ». Et ce,
alors que le poste existe toujours et a simplement été confié à quelqu'un d'autre. Des témoignages récurrents
illustrent la violence morale vécue par les femmes victimes de telles pratiques et la souffrance au travail qu'elles
provoquent. Pourtant, un arrêt de la Cour de cassation du 25 mai 2011 (n° 09-72.556) précise que ce n'est qu'à
défaut de pouvoir proposer la réintégration de la salariée dans son précédent emploi que l'employeur peut
imposer la réintégration dans un emploi similaire. La seule raison justifiant la réintégration sur un emploi «
similaire » est l'indisponibilité, au retour de la salariée, de son poste d'origine. Cette indisponibilité doit résulter
de la disparition des tâches jusqu'alors confiées à la salariée. Le fait que l'ancien poste soit occupé par un autre
salarié ne le rend donc pas « indisponible ». Aussi il lui demande dans quelle mesure cette précision pourrait
être intégrée dans la rédaction de l'article L. 1225-25 du code du travail, afin de garantir aux femmes de retour
d'un congé de maternité la possibilité de retrouver leur poste d'origine.
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